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Bureau des radiocommunications 
 (N° de Fax direct +41 22 730 57 85) 
 

Circulaire administrative 
CACE/337 

10 février 2005

Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT et aux Membres du Secteur des 
radiocommunications participant aux travaux des Commissions d’études des 

radiocommunications et à la Commission spéciale chargée  
d’examiner les questions réglementaires et de procédure 

Objet:  Approbation de quatre Recommandations révisées et d’une Recommandation 
modifiée de la Commission d’études 9 des radiocommunications 

Service fixe 

Dans la Circulaire administrative CAR/172 en date du 29 octobre 2004, quatre Recommandations 
révisées et une Recommandation modifiée ont été présentées pour approbation, conformément à la 
Résolution UIT-R 1-4 (§ 10.4.5). 

Les conditions régissant l'approbation de ces Recommandations ont été satisfaites le 
29 janvier 2005. Quatorze administrations ont répondu, toutes favorablement, à l’approbation de ces 
Recommandations et à la suppression de deux Recommandations (UIT-R F.1397-2 et UIT-R 
F.1491-2). 

Les Recommandations sont donc approuvées et seront publiées par l'UIT. Vous trouverez dans 
l'Annexe 1 à la présente Circulaire les titres des Recommandations approuvées avec les numéros 
qui leur sont attribués. 

Valery Timofeev 
Directeur du Bureau des radiocommunications 

 
Annexe: 1 

 

Distribution: 

– Administrations des Etats Membres et Membres du Secteur des radiocommunications 
– Associés de l’UIT-R participant aux travaux de la Commission d’études 9 des radiocommunications  
– Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études des radiocommunications et de la Commission spéciale chargée d’examiner les questions 

réglementaires et de procédure 
– Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence 
– Membres du Comité du Règlement des radiocommunications 
– Secrétaire général de l'UIT, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, Directeur du Bureau de développement des 

télécommunications 
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Annexe 1 

Titres des Recommandations approuvées 

 

Recommandation UIT-R F.763-5       Doc. 9/BL/8 

Transmission de données sur circuits en ondes décamétriques par modulation 
par déplacement de phase ou par modulation d'amplitude en quadrature 

 

Recommandation UIT-R F.1102-2       Doc. 9/BL/9 

Caractéristiques des systèmes hertziens fixes fonctionnant dans 
les bandes de fréquences supérieures à 17 GHz environ 

 

Recommandation UIT-R F.385-8       Doc. 9/BL/10 

Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes 
fonctionnant dans la bande des 7 GHz 

 

Recommandation UIT-R F.1568-1       Doc. 9/BL/11 

Dispositions de blocs de radiofréquences pour les systèmes d'accès 
hertzien fixe dans la gamme 10,15-10,3/10,5-10,65 GHz 

 

Recommandation UIT-R F.1108-4       Doc. 9/BL/12 

Détermination des critères nécessaires à la protection des récepteurs du service 
fixe des émissions de stations spatiales opérant sur des orbites non 

géostationnaires dans des bandes de fréquences partagées 

 

 

______________ 
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